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SUCCESSION ET INTERET.— (Réponse à 
P. P.)—Q. Une personne est morte et laisse par 
testament une certaine somme d'argent dont elle 
dispose d’une partie à l’égard d'un individu. 
L'exécuteur testamentaire n‘a payé qu’au bout de 
neuf ans et il a refusé de payer les intérêts. L’hé­
ritier peut-il réclamer quelque chose?

R. L’exécuteur testamentaire doit payer l’argent 
de la succession et s’il ne place pas cct argent sui­
vant les conditions du testament il peut être tenu 
responsable par corps de cette négligence. Il peut 
prendre à même la succession les dépenses qu’il a 
faites dans l’intérêt général, mais il ne peut, en 
l’absence de tels déboursés retenir l’intérêt de 
l’argent dont il est responsable. Ajoutons que 
l’exécuteur testamentaire ne peut réclamer un sa­
laire pour son travail.

CONSTRUCTION D'ECLUSE ET DROITS qu’lis peuvent exerce i par voie de saisie et partan- 
DES RIVERAINS.—(Réponse à A. C.) — Q. Une de là ils peuvent réclamer croyons-nous, non seule 
Compagnie a construit une écluse dans une rivière rcut lus gage ou oalais ca ve qui Juceo le — 
et sans ma permission, a appuyé cette écluse sur travail personnel, mais ils peuvent faire saisir le 
mon terrain. Je voudrais savoir si je puis récla- bois qu’ils ont transporté avec leurs chevaux, à 
mer quelque chose pour cela et quelle position Je---- "—-- 1 - -------------4 1—
devrai prendre s'il se produisait des dommages?

LE SOLEIL LTEE 
(Déparlement de l’Imprimerie)

TITRE ET BONNE FOL—(Réponse à A. G.)— 
— "‘= acheté une terre il y a 15 ans, et croyant 
avoir de bons titres, je l’ai cultivée depuis cette 
époque. Un certain individu voudrait m’enlever ce 
terrain et de plus réclamer des dommages à partir 
de la date où j'en ai pris possession. Quelles sont 
nos lois.

R. Il serait très important de connaître le con­
trat passé entre la municipalité et notre corres- 
pondant afin de juger si oui ou non, il y a obliga­
tion de là part de l’entrepreneur à couper les che­
mins d’hiveret à les mettre en état de servir aux 
voitures d’été. D’autre part, môme en l’absence 
d’une convention spéciale nous croyons que l’entre- 
preneur est tenu aux travaux du chemin aussi 
longtemps que ce dernier n’est pas en état de subir 
le trafic d’été.

GENT A PRETER
HEQUES et autres garanties à h ville 
pagne, aux particuliers, fabriques et 
, aux taux de 5%, 6% et 7% Buivant 
offertes: Ed. Boisseau Picher, notaire, 
Québec j. n o.—27

(Suite à î* page 443

CONTRAT D’ENGAGEMENT- (Réponse à .
G. D.)—Q. Jusqu’à quelle date l’entrepreneur .____  
d’un chemin d’hiver est-il tenu d’entretenir les Tiirtr.r,i H 
chemins; doit-il couper les bancs de neige passé I Q. J’ai acheté 
le 1er mai? — —A-----

R. Personne ne peut acquérir un terrain ou un 
immeuble quelconque par prescription avant 
d’avoir occupé ce terrain pendant 30 ans révolus, 
à titre de propriétaire. Dans les circonstances, 
il ne nous paraît pas que notre correspondant Soit 
propriétaire du terrain, mais il peut être inquiété 
s’il n’existe aucunécrit qui constate ses droits. Nous 
conseillons dans les circonstances de s’entendre 
à l’amiable avec le propriétaire du fonds, et de 
fixer les conditions d’une manière définitive.

R. Le code civil déclare qu’un individu qui pos­
sède au titre de propriétaire en vertu d’un contrat 
d’un terrain quelconque pendant plus de 10 ans, 
sans avoir été troublé, est propriétaire définitif 
de ce terrain, en vertu de la prescription en ce cas.

REVENDICATION DE MEUBLES.— (Réponse 
à O. P. F.)—Q. Mon fils était fiancé, et je lui avais 
vendu un certain nombre de m ubles et d’effets 
mobiliers qu’il avait transporté lans le logement 
qu’ il devait habiter. Or par nne suite de circons­
tances, mon fils est allé travailler à l’étranger et sa 
fiancée s’est introduite dans le logement qu’elle 
devait occuper après le mariage, s’est emparé 
de tous les meubles qui se trouvaient dans la mai­
son et prétend les garder comme dédommagement. 
Quels sont mes droits ?

R. Il n’existe nas de doute que la fiancée n’avait 
pas le droit de s’emparer ainsi du ménage de celui 
avec qui elle était engagée même si elle possédait, 
à l’égard de ce dernier, une action pour rupture de 
promesse de mariage. Conséquemment, si les meu‘ 
bles en question étaient vendus et non donnés, 
notrecorrespondant a le droit d’en réclamer la re- 
mise. Advenant le cas of elle refuserait de se ren- 
dre à sa demande, le propriétaire des meubles peut 
prendre une saisie revendication nour se faire re­
mettre en possession des dits meubles s’il existe un 
écrit entre le père et le fils que les meubles sont 
vendus, et par défaut de paiement, le vendeur aura 
le droit de reprendre les objets en question.

DROITS DE PECHE ET DE PASSAGE.—(Ré­
ponse à A. C.)—Q. Le propriétaire d’une grève 
est-il propriétaire à cet endroit jusqu’à la plus 
haute marée et la plus basse marée ? Peut-il empê­
cher le public de passer sur ce terrain pour se ren­
dre à la grève pour la pêche vu qu’il s’agit du fleuve 
St-Laurent dans une de ses plus grandes parties.

R. C’est par les titres de propriété que l’on peut 
savoir exactement quels sont les droits des riverains 
du fleuve St-Laurent, et conséquemment jusqu’à 
quel endroit la propriété s’étend. En effet, les 
droits des propriétaires riverains du fleuve Saint- 
T,auront diffèrent suivant les endroits qu’ils habi­
tent car tout dépend des concessions qui ont été 
faites et de l’époque où elle ont été faites. Bien que 
sur une forte partie du parcours du fleuve les grèves 
soient ouvertes au public pour y faire la pêche, ça 
n’empêche pas que les propriétaires bornés au 
fleuve ont le droit d’empêcher le public de se servir 
de leur terrain comme de passage s’ils n’ont pas 
consenti par un écrit quelconque, le droit de passage 
en question ou bien s’ils n’ont pas cédé à la corpora- 
tion municipale une lisière de terrain pour y faire 
un chemin public.

ACCIDENT DU TRAVAIL.— (Réponse à J C )— 
Q. J'étais engagé cher un cultivateur pour un tra­
vail à la journée et je me suis coupé l’index de la 
main droite au point que je suis maintenant in­
firme de cette main. Puis-je réclamer des dom- 
mages du cultivateur qui m'a engagé?

R. Les cultivateurs ne sont pas responsables dans 
un accident de travail des dommages qui ont pu 
suivre. Seulement dans les 2 cas, suivants: lo lors­
que l’accident est arrivé par leur négligence ou leur 
faute grave; alors Faction est prise en vertu du droit 
commun. 2o lorsque le dit cultivateur exploite la 
forêt dans un but commercial ou industriel. Ap­
paremment. notre correspondant n’a pas de re­
cours dans les circonstances.

DROITS PERSONNELS.—(Réponse à ü. L.)— 
Q. J'ai vendu une terre à mon fils avec l’entente 
qu’il aurait outre là jouissance de cette terre, le 
droit de prendre pour son usage personnel le bois 
dont il avait besoin sur un certain lot de terre. 
Comme conséquence mon fils peut-il prendre sur 
ma terre le bois de chauffage ou de construction 
après qu'il a eu vendu la propriété qui a fait l’objet 
de la transaction entre nous?

R. Il n’est pas douteux qu’à moins d’une réserve 
dans le contrat le droit d’usage ou mieux le droit 
d’abattre du bois pour son usage personnel que le 
père a donné à son fils ne reste même lorsque ce 
dernier a vendu sa terre. Une donation sans con­
dition ne peut être plus tard supposée être condi­
tionnelle alors que les 2 parties n'ont pas songé à 
reconnaître les droits du donataire.

R. En vertu des statuts de la province, les com­
pagnies ont le droit de construire des écluses sur 
les rivières dans le but de faciliter le flottage du 
bois, ou l’installation d’usines ou de moulin, etc. . . 
Cependant elles doivent construire ces écluses 
ou cette chaussée sur leur propre terrain, et ils sont 
tenus de payer une indemnité pour tous les domina- 
ges qu'ils causent dans le versus de leur commerce 
et de leur industrie, soit par des inondations que 
provoquent quelquefois ces barrages sur les terres 
qui sonten amont de leur chaussée. Nous conseil­
lons à notre correspondant de faire examiner scs 
titres de propriété par un homme de loi, et de pro­
tester la compagnie si cette dernière a empiété sur 
son terrain. Après protêt, il pourrait requérir les 
services d’un avocat, réclamant les dommages et 
à défaut de paiement, la démolition de l’ouvrage en 
question.

DEVOIRS ET DROITS DE L'INSPECTEUR 
MUNICIPAL— (Réponses à Ç: C. C )—Q. UN 
inspecteur municipal a-t-il le droit d'obliger la cor­
poration à lui payer le coût des travaux qu’il a faits 
pour les chemins publics, pour le compte de cer­
tains contribuables qui avaient négligé l’entretien 
de leurs routes, lorsque le montant des travaux dé- 
passe $5.00. Cet inspecteur était-il tenu d’obtenir 
la permission du conseil avant de faire ces travaux ?

R. Il nous semble, en vertu des articles 561 et 
suivants, du code municipal, que l’inspecteur a non 
seulement le droit, mais le devoir d’exécuter les 
travaux qui n’ont pas été faits suivant les règle- 
ments municipaux, dans les chemins publics de 
laisser à la charge des intéressés. Il doit cependant 
observer la loi, c’est-à-dire ne faire aucun travail 
au delà de $5.00 sans avoir donné aux intéressés un 
avis verbal ou écrit, pour mettre ceux qui sont en 
défaut en demeure d’exécuter leur travail dans un 
délai donné. Lorsque l’inspecteur a exécuté les 
travaux négligés, il doit donner un nouvel avis aux 
intéressés, les avisant du coût des matériaux et du 
cout du travail formé par l’inspecteur. Cet officier 
municipal peut ajouter 20% pour son compte et 
poursuivre en sa qualité les personnes qui refusent 
de le payer. Nous comprenons que la corporation 
municipale est responsable du remboursement de 
ces sommes.

PARTAGE DE LA SUCCESSION.— (Réponse
B.) — Q. Mon père est marié avec un contrat 

de mariage en séparation de biens. Le contrat don- 
nait a.ma mère une certaine somme qui devait Etre prise sur un immeuble de mon père et comme 
Earantie une hypothèque a été consentie sur le dit 
mmeuble. De ce mariage sont nés 9 enfants. Adve- 
nant lue lepère mourrait,comment se partagerait la sceession ? si la mère mourait, quels seraient 
les droits des enfants: car il n‘y a pas de testament. 
Comme il y a des mineurs, le survivant devrait-il 
faire un inventaire ?

R. En vertudu code civil une succession où il n‘y 
a pas de testament, se partage comme suit: Lors­
que l’un des époux survit à l’autre et qu’ils ont des 
enfants, un tiers de la succession de l’epoux décédé 
retourne à l’époux survivant, et les deux autres 
tiers sont divisés par parts égales entre les enfants: 
Lorsaue qu’il y a des mineurs, un inventaire doit 
être fait et 1es deniers placés de façon à ce que les 
mineurs aient toute la protection voulue dans les 
circonstances.

PRIVILEGE DU BUCHERON.-(Réponse à 
U. V.)—Q. J'ai travaillé pour un contracteur dans 
un chantier et il n’est pas capable de me payer; en 
conséquence, j'ai été congédié et j'ai réclamé 
mon salaire au contracteur principal qui refuse de 
me rembourser la somme à laquelle je prétends 
avoir droit pour l'usage de mes chevaux ? Quels 
sont mes droits ?

R. En vertu du code civil les bûcherons ont sur 
le bois qu’ils ont coupé, scié ou flotté un privilège
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Consultations légales, par Charles-F. Letarte avocat du barreau de Québec « 
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priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon­
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation: c’est pourquoi toute demande 
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le correspondant et les avocats: 40 Si le correspondant désire une réponse immé­
diate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.
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RESPONSABILITE ET MINORITE — (Répon- 
se à J. N. C.)—Q. Un père de famille qui avait ; 
réprimandé son fils mineur et dont le fils avait 
quitté le toit paternel pendant un certain temps, 
peut-il être tenu responsable de la pension de ce 
fils qui est retourné maintenant avec lui ?

R. Dans notre opinion, et surtout lorsqu’il s’agit 
de choses nécessaires à la vie, le père est responsa­
ble des dettes du mineur, surtout dans le cas qui 
nous occupe, car, en vertu du code civil, le père est 
tenue d'entretenir son fils et de lui fournir des ali­
ments lorsqu’il n'est pas en mesure de le faire. 
La même obligation existe du fils à l’égard du père.

SUCCESSION.—Réponse à L. T —Q. Une 
orpheline fut élevée par un oncle et une tante qui 
n'avaient pas d’enfant. La tante est décédée en 
premier lieu, laissant pour testament tous ses 
biens à son mari, l'oncle est décédé à son tour 
subitement sans faire aucun testament. Cette 
orpheline peut-elle réclamer un salaire pour le 
temps qu’elle est demeurée avec eux, et pour 
combien de temps ? A-t-elle droit à une part de 
la succession ?

R. Il est important de savoir si-la jeune fille en 
question demeurait chez ses parents adoptifs 
avec ou sans convention à l’effet qu'elle aurait 
droit A un salaire lorsqu’elle serait on mesure de 
travailler. Nous croyons sincèrement qu'il ne de­
vait pas exister de convention. Conséquemment, la 
réclamation de salaire ne parait avoir aucun fonde­
ment légal. Au sujet de l’héritage de l’oncle décédé, 
sans testament, il faudrait savoir si Fonde l’était 
par alliance ou par le sang. Si Fonde de l’orpheline 
était son oncle par le sang, elle nous semble avoir 
droit à sa part d'héritage, mais ni le défunt n’était 
oncle que par le mariage avec sa tinte, nous 
croyons que sa réclamation est très douteuse.

Prompt soulagement 
pour fatigue des yeux

Lorsque vos yeux deviennent fatigués 
par surmenage ou irrités par le soleil, le 
vent ou la poussière, appliquez quelques 
gouttes de l’adoucissante Murine. Et ils 
seront bientôt rafraîchis et vigoureux— 
prêts pour un nouvel effort. Provision 
pour un mois de cette lotion depuis long­
temps éprouvée ne coûte que 60 sous. 
Ne contient aucun ingrédient dommagea­
ble. Essayez-la

URINE,
A YEUX

CLOTURE DE LIGNE.—(Réponse à J. Q.) Q- 
J’ai acheté an emplacement qui est borné au che­
min public sur un côté et sur 2 autres côtés à mon 
vendeur. Il n’a pas été question lors de la vente 
des clôtures de ligne. Dans les circonstances, 
est-il responsable de la construction et de l’entre- 
tien de cette clôture.

R. Lorsqu’il n’y a pas de convention spéciale 
dans l’acte de vente au sujet des clôtures de ligne, 
ces dernières doivent suivre la loi générale telle 
qu’elle est indiquée dans le code civil. Or, cette 
loi veut que tout voisin soit tenu de construire entre 
leur propriété respective une clôture de ligne à frais 
communs suivant le règlement municipal de l’en- • 
droit où en l’absence de règlement, suivant les usa­
ges de la situation et du lieu.

DROITS DU PROPRIETAIRE DU FONDS.— 
(Réponse à V.J.)—Q. Je possède une propriétésur 
laquelle il fut donné permission de bâtir un mou­
lin; l'espace que devait occuper ce moulin était 
indiqué dans l’acte, et, lorsque ce moulin serait 
enlevé, il était entendu que le propriétaire du fonds 
reprendrait le terrain. Depuis 2 ans le terrain est 
pratiquement abandonné. Ai-je le droit de deman­
der la remise du terrain et la démolition ou le dé­
ménagement des bâtisses qui s'y trouvent?

R. Il nous faudrait absolument voir l'acte ou 
écrit de toutes les questions afin de déterminer 
quels sont les droits de notre correspondant. S’il 
n'y a aucun écrit, il n’y a conséquemment aucun 
droit sauf ceux que la loi détermine en pareil cas. 
Si la propriété en question est d'une telle valeur 
qu'elle dépasse de beaucoup la valeur du terrain, le 
propriétaire de la bâtisse a le choix d’acheter le 
terrain. Nous croyons que notre correspondant 
devrait.d’abord nousfaire parvenir les écrits qu’il 
peut posséder à ce sujet, ou, s’il n’en possède pas, 
mettre le propriétaire de la bâtisse en demeure de 
payer la valeur du terrain, soit la somme repré­
sentée par l’évaluation qu’il peut faire.

A PROPOS D’ENGAGEMENT.—(Réponse a 
E. J.)—Q. J’ai engagé un garçon majeur pour tra­
vailler sur la ferme, mais comme il ne donne pas du 
travail d’une façon suffisante, il était entendu que 
je lui fournirais des aliments, le logement et l’entre- . 
tien en paiement de ses services. La mère de ce 
garcon peut-elle réclamer un salaire pour le travail 
qu’il fait pour nous en plus de ce que nous lui avons 
déjà fourni ?

R. Le contrat fait la loi des parties. Il s’agirait 
de savoir quelle convention notre correspondant 
a faite avec l’autre partie afin de lui indiquer quels 
sont ses droits vis-à-vis de son employé. La con­
vention qui est l'engagement, peut être faite soit 
par écrit, soit verbalement devant témoins. Les 
conditions de cet engagement doivent être suivies 
par toutes les parties sous peine de poursuite. Il 
est évident que la mère d’un enfant majeur n’a pas 
le droit de réclamer un salaire au lieu et place de 
cet enfant.

TESTAMENT.—(Réponse à E. J ) Q. J’ai 
fait un testament au dernier vivant les biens avec 
mon mari. Au bout de quelque temps, la femme a 
fait un testament par lequel elle a disposé d’une 
somme de $1000.00 en faveur d’un de ses enfants. 
Ce testament a été signé par’2 témoins, maie le 
mari n’a pas signé sur ledit testament. Quelle est 
la valeur de ce papier ?

R. Le testament peut toujours être remplacé 
par un autre, c’est-à-dire que le testament au 
dernier vivant les biens peut être annulé par un 
autre testament soit par l’un ou l’autre des époux. 
Le testament actuel dans notre opinion est valide.

ROLE DE PERCEPTION.—Réponse au même 
S. T. L.- Q. Un conseil municipal peut-il autoriser 
le secréraire-trésorier à fixer sur le rôle de percep­
tion un montant supérieur à celui que le rôle cons­
tate pour chaque contribuable ?

R. Quelque soit le montant en valeur de la pro­
priété portée au rôle d’évaluation dans le cours de 
l’année, nous sommes d’opinion que ce montant 
doit servir de base au secrétaire-trésorier pour dres­
ser le rôle de perception. Nous nous appuyons 
en cela, sur l’article 711 du code municipal, et sur 
un jugement rendu par la Cour Supérieure du 
District de Kamour^ska et il déclare, en peu de 
mots, qu'il y a irrégularité dans le fait qu'au rôle 
de perception l'Imposition est basée sur une valeur 
différente de celle portée au rôle d’éval  
(Corporation de St-Honoré va Thomas).

ANIMAUX DE RACE.— " au même 
(J. P.)—Q. Un cultivateur qui élève de* animaux 
de race d’une certaine valeur peut-il réclamer des 
dommages d’un voisin dont les animaux traver­
sent la clôture et viennent assaillir son troupeau T

R. Le propriétaire d’un animal est responsable» 
en vertu du code civil, de tous les dommages, que 
ces animaux peuvent causer à autrui, qu’ils soient 
ou non sous la garde de leur maître. Conséquem- 
ment, notre correspondant doit voir à ce que sa 
clôture soit en bon état afin de ne pas s’exposer 
lui-même à ce que .les dommages soient attribués 
autant à sa faute qu’à celle des propriétaires voisins.

CONTRAT DE ROUTE.— (Réponse: J N B.)— 
Q. Suis-je obligé de payer la somme que la muni­
cipalité réclame pour avoir complété mon contrat 
avec elle le 2 mai courant, bien qu’à cette époque 
il ne fut pas nécessaire d’ouvrir les chemins d’hi­
ver pour les voitures d’été ?

R. Nous sommes d’opinion que celui qui contrac­
te avec une municipalité pour Fent retien des che- 
mins d’hiver est tenu d’exécuter ses travaux aussi 
longtemps que les dits chemins d’hiver ont besoin 
d’être entretenus; Cependant, lorsque le contrat 
fixe une date pour commencer les travaux et les 
finir, en vertu du principe reconnu que: "Le con­
trat fait la loi des parties", il est clair que la corpo­
ration municipale ne peut exiger un dédommage­
ment pour des travaux exécutés après le contrat 
fini, à moins qu’elle ne prouve que ses dits travaux 
étaient nécessaires avant l’expiration du contrat 
et qu’ils n’ont pas été exécutés par la faute et né­
gligence de l’entrepreneur.

INJURES VERBALES.—(Réponse à A D ) —Q. 
Deux voisins qui sont dans la même maison que 
nous et que nous devons garder en vertu d’un con­
trat ont-Ils le droit de nous injurier continuelle­
ment et de faire du tapage, sans que nous puissions 
prendre des mesures pour les calmer ?

R. En vertu du code criminel, nul n'a le droit de 
troubler la paix publique et d’empêcher un voisin de 
vivre paisiblement, sous peine d’amende ou de 
prison. Dans le présent cas, le mieux est de faire 
aviser les gens, par lettre d’avocat, de cesser ces 
ennuis sous peine d’être traduits devant un juge 
de paix ou devant un Magistrat de police s’ils refu­
sent de se conformer à cette mise en demeure.

PRESCRIPTION D’UN TERRAIN.—(Réponse 
à P. L.)—Q. J’ai obtenu la permission verbale de 
construire un moulin sur un certain emplacement; 
cette permission date depuis au delà de 20 ans. 
Le propriétaire pent—il m’obliger à démolir le mou- 
lin. on a l’enlever, bien que les conditions soient 
.qu’il ne pourrait reprendre son terrain que dans le 
cas où j’enlèverais le moulin ?

campagne 
et du district

DEMANDEZ NOS 
COTATIONS

$1.10-11 15 ‘

-Beaux porcelets Berkshire pur 
nés 5 mai. Aussi beaux agneaux 

rd pur sang enregistrés. veaux 
rés. L. J. Côté, St-Fabien ,Cte 
lue. _________________ B-
-Deux beaux taureaux Holstein 
in, prêts pour le service, $60.00 
au mâle $30.00 troupeau accrédité 
Yorkshire mâles et femelles, 12

Thos. Trépanier, St-Ludger, 
________________ 22—3 fe P 55 

étail Ayrshire de troupeau accre- 
au Livre d'Or, taureau de 272 an, 
deux ans, aussi deux veaux mâles 
il. Porcs Yorkshire améliorés des 
n mars, le tout à vendre A de bon- 
S’adresser à Athanase Bergeron, 
Mégantic, P. Q.__ 19—4fsP57

—Vaches Ayrshire de race pure, 
ées, inscrites au Livre d'Or. Devant 
iver prochain, d'un des meilleurs 
rovince. Bone prix. Noue vendons 
'espace dans nos étables. Ecrives 
i anglais à Wilkins Brothers P.O.
un. Que. 21—4 fs P 57

A VENDRE.—Veaux mâles et 
décembre janvier et avril, mères

re d'Or et filles du fameux taureau 
filles eont inscrites au Livre d'Or

S’aeres scr à Charles Boutet, Victo- 
22 2fs P05

ST YORKSHIRE A VENDRE.—Un 
eaux mâles née en mare et avril, 
i d’Or, et sous contrôle, troupeau , 
s 1923. Aussi porcelets Yorkshire 
avril. Une visite vous convaincra.
renseignements, écrives à J.-E.

me, Cté, Temiscouata.
20—3fe-P36-lgB.

JVAGES.—J'ai en mains plusieurs 
eauvages de race pure à vendre et à 
as. S’adresser à Joe. DesRosiers, 
illaume, Cté Yamaska, P. Q.

B-22.

3LANCS.—Enregistrés née au com- 
mai, mâles et femelles, provenant de 
aciles à engraisser Ferme duSemi- 
r, Beauce, P. Q. 20—3fs—P05

3LANC à vendre, quatre beaux jeu- 
commencement d’avril, très beaux

de $11.00 Adélard Caron, Beauce- 
Que. 22—P05 1 G.

RKSHIE AMELIORES, nés en
Prix: $12.00 à huit semaines. Aussi 
rd de tout âge. S'adresser à J.-A. 
ibe. Clé., Portneuf, P. Que. B-22

I à vendre-de tout âge. Troupeau 
les jeunes sujets descendant d'ani-

• aux grandes expositions. Trois- 
brooke, et Québec, aussi Yorkshire 
h primée. Rodrigue Beauregard, 
Xé St-Hyacinthe, P. Q.
___________ 10—2fs—P57—2g—B
NCHILLA ET ANGORA, renards 
3 tous ccs animaux sont enregistrés 
rage. Satisfaction garantie ou argent 
aisonnable. G. Bérubé, Ste-Anne de 
'.Q. 22—P05

CS GRAND YORKSHIRE améliorés 
x. Prix mâles $11.00, femelles $9.00. 
garantie. Amédée Marier , Drum-

Qué.________________ 21-2fs—P05.

CANADIEN d’un an provenant de
; au livre d'Or et de troupeau accre- 
de deux ans, de même race et mémo 
S’adresser à Willie Fleurant, Grand
Nicolet, P. Q. B—22.

LE BULLETIN DE LA FERME


